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ARTICLE 27

Supprimer les alinéas 49 à 53.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 51 de l’article 27 du projet de loi de finances pour 2020 prévoit d’ajuster les modalités de 
répartition du produit de la taxe pour frais de chambres affectée aux chambres d’agriculture.

Cet amendement vise donc à préserver le dispositif actuel de répartition du produit de la taxe pour 
frais de chambres affectée aux chambres d’agriculture.


